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OBJECTIF DE LA FORMATION
Le dispositif de certificat individuel pour l'activité d'utilisateur 
professionnel et de distributeur de certains types de produits 
biocides, dit "certibiocide" vise à certifier les compétences des 
utilisateurs, acheteurs, vendeurs de certains produits biocides 
réservés aux professionnels.

Le certibiocide « nuisibles » est nécessaire pour les utilisateurs, 
les acquéreurs et les distributeurs des produits biocides réservés à 
l’usage professionnel appartenant aux types de produits suivants :

TP 14 : produits rodenticides;
TP 18 : produits insecticides;
TP 20 : produits de lutte contre d’autres vertébrés.
Cette certification vise à certifier les personnes concernées par ces 
produits afin que celles-ci disposent d'un niveau de compétences 
suffisant et adapté permettant une utilisation raisonnée, durable 
et sûre de ces produits biocides pour, notamment, protéger 
l’environnement et les populations tierces exposées à ces produits 
via leur activité.

Lieu de la formation 

CFPH Lyon-Ecully (69)

Publics 

Les décideurs, les distributeurs, 
les acquéreurs et les utilisateurs 
de produits biocides.

Durée de la formation 

3 jours 

Compétences attestées :

- Connaître la réglementation sur les produits biocides     
- Comprendre les risques liés à l'utilisation des produits 
biocides et maîtriser les mesures de protection à mettre 
en place pour prévenir les risques pour la santé et 
l'environnement.
- Contribuer à limiter le recours aux produits biocides en 
privilégiant des alternatives non chimiques.
- Assurer une utilisation durable des produits biocides dans 
le cadre d'une activité professionnelle.
- Connaître les bonnes pratiques pour gérer les déchets liés 
à l’utilisation des produits biocides (gestion des effluents, 
des déchets organiques,…)

PROGRAMME

PRÉREQUIS
Aucun prérequis n’est exigé pour cette formation

Méthodes mobilisées

Apport théorique, échanges 

des pratiques.

Mode de validation

Formation réglementée 
permettant l’obtention d’un 
certificat individuel après la 
réussite d’un test.

Tarif / Dates 

Voir le calendrier 

Financements 

Entreprise, autofinancement, 
CPF, OCAPIAT, VIVEA

CERTIBIOCIDE NUISIBLES

Modalités d’évaluation :  Une vérification de l’acquisition des compétences est organisée en s’appuyant sur 
un test de trente questions validé par le ministère en charge de l’environnement. Pour valider l’obtention de la 
certification, vingt réponses justes sur les trente questions sont exigées. Les candidats ne validant pas ces vingt 
réponses suivent une formation complémentaire de consolidation des compétences avant d’obtenir la certification


